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PROGRAMME FORMATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intervenant en médiation animale 

 

Contexte :  
 
La médiation animale s’est fortement développée ces dernières années et notamment dans les secteurs 
du soin et du médico-social. Reconnue par la Haute Autorité de Santé comme thérapie non 
médicamenteuse, son exercice demande une connaissance du public accompagné, de l’animal 
collaborateur et la capacité à mettre en place un programme et des séances avec des objectifs précis et 
évaluables. Cette formation est destinée aux professionnels voulant travailler avec un animal au quotidien 
et enrichir leur pratique d’une nouvelle discipline. Elle a été pensée pour fournir aux professionnels toutes 
les clés, les méthodes, les valeurs et l’éthique qu’il est indispensable de connaître pour pratiquer. 

 
Public :  
 

 Professionnels du secteur social, médico-social, sanitaire de l’animation ou de l’enseignement. 

 
Prérequis 
 

 Exercer une mission ou avoir exercé une mission d’au moins deux ans dans les secteurs du social, 
médico-social, sanitaire de l’animation ou de l’enseignement en accompagnement de publics 
bénéficiaires. 

 
Modalités d’organisation  
 
Durée : 182 heures de formation dont 35 heures 
de FOAD 

 
 
 
Dates : 18 février au 5 novembre 2027 
Soutenance en décembre 2027 

 
Lieux : Arifts Rezé + lieu de pratique selon 
spécialisation (44 ou 85) 

 
Coût : 3640€ + 150€ frais d’admission 

 
Objectifs de formation 

A l'issue du parcours de formation, le stagiaire sera en capacité de : 
 S’approprier les concepts de médiation animale 
 Maitriser les connaissances éthologiques de base sur l’espèce animale concernée par la pratique 

du stagiaire 
 Élaborer un programme de médiation animale en adéquation avec les règles sanitaires, éthiques, 

juridiques et budgétaires de cette discipline 
 Maitriser les outils pratiques de cette discipline : matériel, outils d’évaluation, organisation de 

travail 
 Dégager les bénéfices et limites pour les publics cibles de cette discipline 
 Construire un projet personnalisé de médiation animale 
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Méthodes et moyens mobilisés 
 Alternance d’apports théoriques, pratiques et méthodologiques 
 Mises en situation avec l’animal/ateliers pratiques 
 Support pédagogique remis au stagiaire 
 Évaluations diagnostique, formative et sommative 
 

 
Contenu   
 

 
Module 1 : 21 heures 

Qu’est-ce que la médiation animale ? 
 Notions d’éthique 
 Historique de la médiation 
 Notions de domestication 

 
 Module 2 : 14 heures 
 
Les différentes utilisations de la médiation animale 

 Les domaines d’intervention 
 Les objectifs poursuivis 
 Construire son projet 

 
Module 3 : 21 heures 

Notions générales d’éthologie et modalités d’apprentissage chez les animaux 

 L’apprentissage chez l’animal : fonctionnement 
 Le développement des mammifères 
 La communication chez l’animal 
 L’intelligence chez l’animal 
 L’observation des animaux : sur vidéos commentés et en direct (chiens et chevaux) 

 
Module 4 : 14 heures 

Les utilisations de cette discipline 

 Les différents types de publics et les indications 
 Les bases de l’ingénierie de projet 

 
Module 5 : 3 Modules spécifiques au choix : chien ou équidés ou rongeurs et animaux de la ferme : 35 
heures 

Ethologie spécifique et éducation spécifique 
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Module 6 (partie 1): 21 heures 

Construire un programme de médiation animale 

 Une séance, la préparation, la réalisation, l’évaluation 
 Le suivi d’un programme 
 Les outils d’une séance et la construction d’une grille d’évaluation 

 
Module 6 (partie 2): 14 heures 

 Construire un programme de médiation animale suite 
 Séances et Mises en situation avec différents animaux 

 
Module 6 (partie 3): 21 heures  

 Construire un programme de médiation animale suite et fin   
 Etudes de cas cliniques 
 Mises en situation filmées 

 
Module 7: 21 heures 

Ingénierie de projet 

 Construire un budget 
 Bâtir son modèle économique 
 Bibliographie et outils de veille 
 Présenter son projet à l’oral et à l’écrit / Les éléments de langage 

 
Pratique professionnelle : 10 heures de pratique professionnelle et/ou d'observation en tant 
qu'accompagnant lors de séances de médiation animale OU réaliser un stage d'une durée minimale de 10 
heures durant la formation. 
 
 

Modalités d’évaluation 
 
L’évaluation est composée : 

 d’un dossier écrit 
 et d’une soutenance orale. 

 
Intervenant(e)(s) 
 
Nos intervenants ont une expertise et une expérience solide de la médiation animale. 
 
Financements 
Employeur, OPCO, personnel, France Travail. 

 
Contact 
Assistante formation : Céline Poirier 
T : 02 40 75 80 08 – mediation-animale@arifts.fr  
 
 


